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Communiqué de Presse 

Lille/Paris, le 5 juin 2007 
 

Banque Accord et Flouss.com lancent en France 
 la première carte de transfert d’argent « low cost » 

 
 

Banque Accord et Sencillo SAS lancent le 11 juin en France Flouss.com, première carte internationale 
de transfert d’argent 100% électronique. 

 
Yassine, 30 ans : "Je vais envoyer une carte Flouss.com au pays... ma famille pourra compter sur moi." 
Avant de souscrire à Flouss.com, l'envoi de l'argent au Maroc était fastidieux et cher (quitter son travail, faire la 
queue, etc.). En cas de besoin urgent pendant le week-end ou les jours fériés, ou même le soir, je n'avais aucun 
moyen de dépanner ma famille.  
 
Nicole, 45 ans : "Grâce à la carte Flouss.com, mon fils va aller à Londres tranquille."  
Mon fils part bientôt en séjour linguistique à Londres. Il va avoir besoin d'argent pendant son séjour. Je ne veux 
pas lui donner une carte bancaire, car c'est très compliqué et risqué en cas de perte ou de vol. Il lui suffira de 
m'appeler en cas de besoin. Moi aussi, je suis rassurée grâce à la carte Flouss.com. 

 
La carte Flouss.com, une innovation qui révolutionne le transfert d’argent 
 
La carte Flouss.com, issue d’un partenariat entre Banque Accord, spécialiste des moyens de paiement et 
Sencillo SAS, société innovante créée en 2006 par deux entrepreneurs franco-marocains, est la première carte 
internationale de transfert d’argent lancée en France. Entièrement gérée à distance via Internet, elle permet des 
transferts d’argent rapides, économiques et totalement sécurisés vers l’étranger.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La carte Flouss.com facilite le transfert, sécurise les transactions et réduit les coûts 

 
Rechargeable à hauteur de 6 000 euros par an elle permet au client de l’alimenter 24h sur 24, 7 jours sur 7 à 
partir du site Flouss.com et à son bénéficiaire de retirer de l’argent liquide dans le monde entier dans l’ensemble 
des Distributeurs Automatiques de Billets de Banque (DAB) Cirrus du réseau MasterCard. 
 
Les transferts d’argent sur la carte Flouss.com sont : 
Immédiats : le client se rend sur le site www.flouss.com pour effectuer le chargement de la carte. Le transfert 
d’argent est simple à réaliser et instantané. Alerté par SMS ou par mail du chargement de sa carte, le 
bénéficiaire peut dès lors retirer de l’argent dans les distributeurs agréés. 
 
Sécurisés : Un code secret est délivré au bénéficiaire de la carte et demandé à chaque retrait. La carte 
Flouss.com n’est pas utilisable pour régler ses achats.  
 
Moins chers : la carte Flouss.com ne coûte que 39 euros à l’achat. Les coûts de transfert et de retrait sont 
minimes. Ainsi, lorsqu’un client envoie 200 euros au Maroc, le coût global de transfert d’argent (18 euros, frais 
de change compris) est deux fois moins élevé que par les circuits classiques. Plus la somme transférée est 
importante, moins les frais de transfert sont proportionnellement élevés. Aucun frais d’abonnement ni de 
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renouvellement n’est attaché à la carte sauf en cas de détérioration, à condition de la recharger au moins une 
fois par an. 

 
La carte Flouss.com, c’est une inscription simple … 

  
Pour se procurer la carte, uniquement disponible en France aujourd’hui, et demain en Espagne puis en Italie, il 
suffit de se rendre sur le site www.flouss.com et de remplir le formulaire correspondant, cela ne prend que 
quelques minutes. Le client reçoit un contrat pré-rempli et une carte inactive. Dès l’acceptation du dossier 
complet par Banque Accord, le client peut activer la carte sur le site.  

 
Il la confie ensuite au bénéficiaire de son choix. Dès qu’il souhaite lui transférer de l’argent, il se rend dans son 
espace personnel sécurisé sur le site. Le chargement de la carte s’effectue par débit de la carte bancaire 
classique du client. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… pour une utilisation adaptée 
 

Instantanément, le bénéficiaire de la carte peut retirer tout ou partie de la somme transférée, dans près d’un 
million de guichets automatiques du réseau mondial de DAB Cirrus de MasterCard. 
 
A PROPOS DE BANQUE ACCORD 
Banque Accord, filiale du Groupe Auchan, est spécialisée dans la monétique, la gestion des cartes de paiement et le crédit à 
la consommation. Banque Accord s’appuie sur une relation de proximité avec 5 millions de clients en Europe dont 2,6 
millions en France. Le montant des achats payés avec les cartes gérées par la Banque approche les 7 milliards d’euros. La 
Banque emploie près de 1 200 personnes en Europe (Lille, Tours, Varsovie, Lisbonne, Madrid, Milan, Budapest, Bucarest, 
Moscou) et à Shanghaï. Banque Accord s’attache par ailleurs à prévenir l’exclusion bancaire et sociale à travers 
l’accompagnement des personnes fragiles, à lutter contre le surendettement et à promouvoir le microcrédit : elle a développé 
à cet effet des partenariats exclusifs avec des associations reconnues comme Crésus et l’Adie. Elle est également signataire 
de la Charte de la Diversité pour l’Egalité des Chances. 
CardOps est la division monétique de Banque Accord. Créée en 2005, elle développe partout en Europe des solutions sur-
mesure pour répondre aux besoins de ses clients. 
 
A PROPOS DE FLOUSS.COM 
Fondé en 2006, par deux entrepreneurs franco-marocains bénéficiant d’une expérience solide dans les nouvelles 
technologies, les télécoms et les opérations bancaires en ligne, Sencillo SAS rompt avec le système traditionnel proposé par 
les opérateurs classiques du transfert d’argent. Son ambition : devenir, à partir de sa marque Flouss.com et grâce à son 
partenariat avec Banque Accord, le premier opérateur de transfert d’argent 100% électronique en France.   
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